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Sollicitation des commentaires du public

21 décembre 2022 – Le MPO et Environnement et Changement climatique Canada – Service canadien de la faune doivent décider si la nouvelle dessalinisateur et système de distribution d’eau, situés au phare des îles Trial à Victoria, CB, sont susceptibles d’entraîner des effets néfastes potentiellement significatif sur l’environnement.

Afin de prendre une décision éclairée, le MPO et Environnement et Changement climatique Canada – Service canadien de la faune invitent des commentaires du public sur le projet et ses effets éventuels sur l’environnement. Environnement et Changement climatique Canada – Service canadien de la faune a été ajouté au titre d’autorité fédérale parce qu’une permis dessous la Loi sur les espèces en péril est obligatoire pourque the projet peut se commencer. Tous les commentaires reçus seront considérés comme des renseignements publics. Pour obtenir plus d’information, les personnes devraient consulter l’avis de confidentialité sur le site Web du Registre.
Les commentaires écrits doivent être envoyés au plus tard le 21 janvier 2023 à :

Emily Sapsford, ingénieure de projet
Pêches et Océans Canada, Services techniques des biens immobiliers, Région du Pacifique
Courriel : Emily.Sapsford@dfo-mpo.gc.ca
Tél. : 250-217-0323
401, rue Burrard, bureau 200
Vancouver (Colombie-Britannique)
V6C 3S4

Sommaire de l’évaluation

Le MPO et la GCC proposent d’installer un dessalinisateur d’eau de mer au phare des îles Trial. Le phare est occupé par deux gardiens 24 heures sur 24, 7 jours sur 7. La collecte de l’eau de pluie constitue la principale source d’approvisionnement en eau du personnel. En raison des pénuries d’eau annuelles au phare des îles Trial, la source d’eau de pluie n’est pas suffisante pour soutenir les opérations sur place. On a choisi la conception proposée, car elle utilise l’infrastructure existante et minimise la perturbation du sol. La construction aura lieu d’octobre à décembre et durera environ 10 jours ouvrables.
Le projet proposé comprend l’installation d’un dessalinisateur d’eau de mer et d’un système de distribution connexe qui faciliteront l’approvisionnement en eau douce au personnel du phare.
Le système d’approvisionnement en eau proposé comprend le remplacement de l’infrastructure existante et l’ajout de nouveaux composants. Les composants ajoutés sont notamment ceux-ci : 2 nouvelles pompes en fonte d’une puissance d’un cheval-vapeur, 1 nouveau dessalinisateur, 1 nouveau réservoir d’eau douce de 1 000 litres et une tuyauterie d’eau douce hors sol reliant le réservoir d’eau douce et la citerne de la résidence du gardien adjoint. L’infrastructure existante qui sera remplacée comprend notamment : Une pompe en fonte d’une puissance d’un cheval-vapeur, une tête de prise d’eau de mer, une tuyauterie d’eau salée reliant l’océan et la pompe ainsi que la pompe et le réservoir, un réservoir d’eau salée de 2 500 gallons et tous les raccords requis. La citerne du gardien adjoint, qui est située au sous-sol de la résidence, restera telle quelle. À part le réservoir d’eau salée et les conduites d’eau, tout l’équipement sera logé à l’intérieur de la structure existante du hangar à bateaux et de la résidence du gardien de phare sur le site. 
Afin que l’on remplace une conduite d’eau salée de 8 m de long, les travaux du projet entraîneront une perturbation du sol pour une canalisation d’une empreinte de 8,5 m2 limitée à la zone rocheuse préalablement perturbée. On procédera à un élingage par hélicoptère pour mobiliser et démobiliser l’équipement. Aucun travail dans l’eau n’est prévu pour ce projet. 
Le phare des îles Trial est situé sur les îles Trial, un groupe d’îles à l’extrémité sud-est de l’île de Vancouver. Les îles sont situées à 1 km au sud de Anderson Hill, à Victoria. Les îles font partie de la réserve écologique des îles Trial, d’une superficie de 23 hectares. Le phare des îles Trial est également situé dans le sanctuaire d’oiseux migrateurs du port de Victoria.

Emplacement du projet
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Le phare des îles Trial est situé sur les îles Trial, un groupe d’îles de 23 hectares à l’extrémité sud-est de l’île de Vancouver. Les îles sont situées à 1 km au sud de Anderson Hill, à Victoria, en Colombie-Britannique. Le plan d’eau qui entoure l’île est le détroit de Juan de Fuca

Accès au site : Hélicoptère ou bateau
Coordonnées :
Latitude : 48ᵒ 23’ 43” N
Longitude : 123ᵒ 18’ 18” O





